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 n° 270 852 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DIDI 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 septembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BONUS loco Me E. DIDI, 

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né à Fayakala le […] 1990 et êtes de nationalité 

tchadienne. Votre père est d’origine ethnique Kuka et votre mère Medogo, deux clans qui font partie de 

l’ethnie Naba.  

 

En 2011, après avoir exercé plusieurs métiers (assistant de chauffeur de bus, ouvrier dans le bâtiment, 

vendeur dans une boutique), vous devenez chauffeur de mototaxi. Dans le cadre de ce travail, vous 
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rencontrez Zenaba [I], que vous déposez à l’école. Vous nouez une relation avec elle, qui après 7-8 

mois prend la forme d’une relation amoureuse. Vous décidez de l’épouser et convainquez votre père de 

demander sa main à au sien. Ce dernier refuse, lui préférant son neveu. Vous poursuivez toutefois votre 

relation amoureuse, si bien que le père de votre amie se plaint de votre comportement auprès de votre 

père. Vos parents décident alors de vous marier à votre cousine, mais vous la délaissez. Elle n’accepte 

pas cette vie conjugale et demande le divorce avant de retourner auprès de sa famille.  

 

En 2014, alors que votre relation avec Zenaba se poursuit, son père se plaint auprès de la police qui 

arrête votre père. Avant de le libérer, la police réunit vos familles pour faire appliquer la charia. Le père 

de Zenaba, menace de vous tuer si vous n’arrêtez pas de fréquenter sa fille. Ces menaces sont 

également formulées par votre père qui se dit prêt à vous renier si vous ne cessez pas de fréquenter 

Zenaba. Mais quelque temps plus tard, alors que vous faites des achats avec elle, vous êtes surpris par 

des membres de sa famille. Vous apprenez dans la foulée par un ami que sa famille est armée et est à 

votre recherche. Effrayés par la situation, vous décidez de fuir le Tchad.  

 

Le 1er juillet 2015, accompagné de Zenaba, vous quittez le Tchad pour la Libye. Vous trouvez un 

logement à Tripoli où elle accouche. Vous apprenez par la suite qu’elle et l’enfant sont décédés. Vous 

craignez désormais d’être tué en guise de représailles par la famille de Zenaba.  

 

En 2016, après 8 mois passés en Libye, vous voyagez vers l’Italie à bord d’une embarcation illégale. 

Vous y transitez avant d’arriver en France. Vous y introduisez une demande de protection internationale 

en date du 03 aout 2016 où vous invoquez vos craintes d’être tué par le père de Zenaba. Celle-ci est 

refusée le 31 mai 2017 et le 26 juin 2018 pour manque de crédibilité.  

 

Le 14 février 2019, vous arrivez en Belgique et le 25 février 2019, vous introduisez votre demande de 

protection internationale à l’office des étrangers. A l’appui de celle-ci, vous déposez les documents 

suivants : un certificat médical du Dr Armand F, une attestation de prise en charge pour 

accompagnement psychologique, une attestation de suivi psychologique et une série de 12 photos.  

 

Le 2 mars 2021, lors de votre entretien personnel, vous déclarez qu’en cas de retour dans votre pays 

vous seriez exposé à des persécutions de vos autorités qui considèrent que les jeunes tchadiens ayant 

transités par la Libye ou l’Europe sont des terroristes.  

 

B. Motivation  

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne.  

 

Il ressort en effet du certificat médical du Dr Armand F., de votre attestation de prise en charge pour 

accompagnement psychologique, et de votre attestation de suivi psychologique que vous souffrez de 

troubles du sommeil et de la concentration, de pensées négatives découlant d’évènements que vous 

auriez vécu au Tchad et durant le trajet de l’exil et de reviviscences de votre incarcération alléguée en 

Libye. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne 

dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme d’une attention 

particulière quant à votre capacité à répondre aux questions et en aménageant plusieurs pauses. Or, 

aucun problème particulier n'a été constaté durant l'entretien personnel. Compte tenu de ce qui 

précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont 

respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure 

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou 

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

D’emblée, le Commissariat général note que vous ne déposez à l’appui de votre demande aucun 

document d’identité, ce qui ne permet pas d’attester de votre identité et de votre nationalité, éléments 

pourtant essentiels au traitement d’une demande de protection internationale. De plus, le Commissariat 

général constate que vous ne produisez aucun élément de preuve susceptible d’étayer les persécutions 

dont vous déclarez avoir été l’objet à titre personnel au Tchad, notamment des documents relatifs à 

l’arrestation de votre père, ou des preuves de l’existence de Zenaba et de votre relation avec cette 
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dernière. Or, il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection 

internationale (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 

1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il 

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 

septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément 

objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations 

que vous avez livrées lors de vos entretiens personnels. Le Commissariat général est donc en droit 

d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est 

pas le cas en l’espèce. En effet, différents éléments affectent sensiblement la crédibilité de vos 

déclarations.  

 

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu par la crédibilité de votre relation avec Zenaba, tant vos 

propos à cet égard sont inconsistants.  

 

Ainsi, invité à décrire Zenaba, vous répondez laconiquement que « C’est une femme moyenne. Elle est 

pas grande. Elle est belle et gentille. Elle est de couleur claire. » A la question de savoir si c’est tout, 

vous répondez oui. (NEP1, P. 12) De même, invité à décrire un événement marquant, heureux ou 

malheureux, de votre relation vous répondez initialement qu’il « n’y a rien », ce qui n’est pas compatible 

avec l’existence d’une relation amoureuse de 5 ans. Afin d’en savoir davantage, le CGRA vous a invité 

à raconter une anecdote ou un évènement de votre vécu commun et qui puisse illustrer le caractère 

intime et suivi de votre relation. Vous répondez : « Quand j’étais chez mon ami, dans cette maison, elle 

nous préparait du thé. Et moi j’étais avec elle, je discutais avec elle. Et donc je l’embrassais, et elle 

aussi m’embrassait. Et donc on a vécu des bons moments et beaucoup de choses se sont produits » 

(NEP1, p. 17). Ainsi, le CGRA relève que vos propos demeurent vagues, ce qui n’est guère compatible 

avec le témoignage d’une personne qui a vécu une relation amoureuse sur une si longue durée. De la 

même manière, invité à parler de vos sujets de conversations, vous répondez laconiquement « 

beaucoup » sans plus de précision. Toujours dans la même lignée, invité à décrire son caractère, vous 

vous limitez à répondre « Elle est gentille, aimable, ses paroles sont douces, elle a un coeur blanc » 

(NEP1, p.17). Ainsi, le CGRA relève que le caractère vague de vos déclarations ne permet pas de se 

convaincre du fiat que vous avez vécu avec Zenaba une relation intime et suivie de plus de 5 ans.  

 

De surcroit, le CGRA relève dans votre chef des méconnaissances concernant son entourage, 

lesquelles continuent à porter atteinte à la crédibilité de votre relation alléguée. Ainsi, interrogé sur les 

membres de sa famille, vous répondez ne pas savoir combien de frères et soeurs elle a : « Je sais pas. 

Mais moi je connais trois de ses frères mais qui sont grands. » Vous ne connaissez que le prénom d'un 

seul de ses frères : « Je les connaissais, mais j’ai oublié. L’ainé s’appelle Abaker. ». De même, vous ne 

connaissez que le nom de son père mais vous ignorez celui de sa mère « Son père oui je sais. [I]. Mais 

sa mère j’ai oublié. » (NEP1, p.18) Ainsi, le CGRA relève que vos connaissances sur la famille de votre 

partenaire alléguée sont à ce point lacunaires qu’il est impossible de se convaincre de la réalité de la 

relation que vous prétendez avoir eue avec elle, d’autant que vous déclarez l’avoir fréquentée pendant 

cinq années et que sa famille vivait dans votre quartier.  

 

Mais encore, quoique vous affirmez avoir rencontré la meilleure amie de Zenaba, la seule personne 

dans son entourage à être au courant de votre relation, vous ne savez rien d’elle. Interrogé sur son 

nom, vous répondez « Je l’ai oublié. » (NEP 2, p.9) Vous avez alors été invité à vous expliquer sur le fait 

que vous ne connaissez pas le nom de la seule amie de Zeneba à être au courant de votre relation. 

Vous répondez : « Moi c’est pas mon ami à moi. C’est l’amie de mon amoureuse. Enfin, moi je dis mon 

amoureuse mais moi je suis pas avec elle tout le temps. » (NEP 2, p.9) Or, il n’est pas crédible que vous 

l’ayez fréquentée si longtemps, sans connaitre cet élément important de sa vie, ce qui renforce 

davantage le CGRA dans sa conviction que vous n’avez jamais vécu cette relation de couple à la base 

des persécutions que vous prétendez avoir subies.  

 

De surcroit, vous avez affirmé courir un risque mortel à fréquenter Zenaba : « Si on s’était pas enfui, eux 

ils venaient pour me tuer, car il y avait déjà un avertissement. » (NEP 1, p.22) Partant, il vous a été 

demandé quelles étaient les stratégies que vous mettiez en place pour la fréquenter en secret. Vous 

faites savoir au CGRA que vous vous voyiez très normalement, malgré une petite peur (NPE1, p.23). 

Or, ce comportement n’est pas cohérent au regard des menaces de vos pères qui ont été formulées à 

votre encontre. En effet, il n’est pas crédible que vous ayez continué à entretenir cette relation extra-

matrimoniale sans tenir compte du risque d’être tué par son père, ou renié par le vôtre. Le constat selon 
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lequel vous déclarez ne pas avoir mis en place de stratégie pour fréquenter Zenaba discrètement 

déforce encore un peu plus la crédibilité de votre relation intime et suivie avec Zenaba.  

 

De ce qui précède, le CGRA n’est pas convaincu par votre relation avec Me Zenaba [I]. Or, tous vos 

problèmes au Tchad découlent de cette relation alléguée. Partant, les craintes que vous faites valoir à 

l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas crédibles.  

 

Deuxièmement, le CGRA relève des invraisemblances et inconsistances concernant la réaction du père 

de Zeneba et des autorités tchadiennes à votre encontre qui nuisent à la crédibilité de votre récit.  

 

Ainsi, concernant l’implication des autorités tchadiennes, vous faites savoir au CGRA que : « En 2014 le 

père de la fille est allé voir la police. Ils ont convoqué mon père. Il l’ont enfermé pendant deux jours. Le 

deuxième jour la famille de la fille, et même moi, on était tous au commissariat pour appliquer la charia » 

(NEP1, p.3). D’emblée, le CGRA relève que l’attitude des forces de l’ordre qui consiste à arrêter votre 

père, avant de réunir vos familles pour faire appliquer la charia est invraisemblable. En effet, aucun 

document ou article de presse ne mentionne l’application de la charia par la police tchadienne. Que du 

contraire, concernant les affaires familiales, face à la mosaïque culturelle qui compose votre pays et ses 

traditions multiples, l’autorité tchadienne a décidé d’avoir une neutralité sur ces questions-là, ce qui est 

matérialisé par une constitution laïque. Bien que le Tchad rural soit doté d’un droit coutumier (parfois 

inspiré du droit musulman) qui est appliqué par les autorités traditionnelles, le Tchad est doté d’un code 

familial « à la française », qui ne pénalise nullement les relations interethniques et hors mariage. Seules 

les autorités traditionnelles sont habilitées à faire respecter ces règles coutumières. L’intervention de 

l’Etat tchadien est limitée à l’application de la loi nationale, neutre et laïque (cf. farde bleue de votre 

dossier administratif, document numéro 1). Dans ces conditions, il est impossible de se convaincre du 

fait que la police, qui plus est de la capitale, ait voulu appliquer la charia comme vous l’alléguez. Ce 

constat nuit gravement à la crédibilité du récit que vous livrez à l’appui de votre demande de protection 

internationale.  

 

En outre, vous êtes incapable donner les raisons pour lesquelles votre père a été arrêté alors qu’il n’y a 

aucune raison objective pour qu’il soit inculpé. En effet, votre père n'a aucun lien avec cette affaire. 

Interrogé sur ces raisons, vous répondez à deux reprises que la police a agi de la sorte « parce que 

c’est mon père » (NEP1, p. 19). Pourtant, il n'y a aucune raison que votre père soit arrêté par les 

autorités tchadiennes uniquement parce que vous êtes son fils. La question a alors été reformulée 

différemment et il vous a été demandé quel était le chef d’inculpation utilisé pour procéder à cette 

arrestation. Vous y répondez : « non ils ne l’ont pas accusé » (NEP1, p.19). Pourtant, cette réponse 

entre en contradiction avec vos propos ultérieurs selon lesquels la famille de Zeneba aurait porté plainte 

: « La famille de la fille a porté plainte contre mon père. Moi je suis son fils. Moi je ne connais pas la 

véritable raison mais c’est ça qui s’est passé. » (NEP1, p.19) Ainsi, si la famille de Zeneba a porté 

plainte, il y a bien un chef d’accusation qui a été retenu pour procéder à l’arrestation de votre père. En 

effet, la circonstance que votre père a reçu une convocation écrite implique qu’il y a eu un document 

administratif qui a été rédigé avec un motif d’arrestation. Vous avez alors été interrogé sur ce motif 

repris dans la convocation que vous avez mentionné. Vous répondez que vous ne savez pas : « Non je 

ne sais pas. Oui c’est le père de la fille qui a porté plainte, c’est tout ce que je sais. » Ainsi, le CGRA 

relève que vous ne pouvez donner la raison qui a été utilisée pour procéder à l’arrestation de votre père, 

et que vous n’apportez aucune explication qui puisse expliquer que vous ne le sachiez pas, alors que 

vous auriez très bien pu vous informer puisque vous avez déclaré garder le contact avec votre père. De 

ce qui précède, le CGRA relève comme invraisemblable l’arrestation de votre père alors qu’il n’y a 

aucune raison pour le faire. Le fait que vous n’en connaissez pas les raison déforce la crédibilité de 

votre récit.  

 

Dans la même lignée, vous avez invoqué plus tard la corruption et le fait que le père de Zeneba fait 

partie des autorités, mais vos propos concernant le travail de M. [I] sont vagues et imprécis. Ainsi, vous 

déclarez initialement : « Son père est officier, il travaille pour les autorités, mais quoi je ne sais pas. 

Parfois il voyage, il va dans d’autres villes. Mais je ne sais pas où. (NEP1, p.19) (…) Je ne sais pas en 

tout cas le père de la fille a porté plainte et ces autorités ont arrêté mon père. (…) Et puis il faut savoir 

que les autorités tchadiennes sont corrompues et son père travaille pour les autorités. » (NEP1, p. 20). 

Pourtant, lors de votre deuxième entretien personnel, le CGRA vous a demandé si vous connaissez le 

travail de M. [I]. Vous avez alors répondu : « Non je ne connais pas. Parfois il voyage au Tchad » 

(NEP2, p.11), ce qui est incohérent au regard de vos propos initiaux selon lesquels M. [I] serait officier. 

De ce qui précède, aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations selon lesquelles M. [I] aurait 
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utilisé sa position d’agent public pour persécuter votre famille tant vos propos sur son travail sont 

vagues et imprécis. Ce constat amenuise encore un peu plus la crédibilité de votre récit.  

 

Mais encore, le CGRA relève d’autres imprécisions qui l’empêchent de tenir pour établie l’appartenance 

du père de Zeneba aux autorités tchadiennes. Ainsi, interrogé sur les éléments qui vous font penser que 

son père est influent, vous faites savoir que c’est parce qu’il est de la tribu Goran, laquelle a accès aux 

leviers de pouvoir avec les Zaghawas : « Ces gens-là sont tous au gouvernement. Q- Qui ces gens-là ? 

Je vous parle des parents de la fille. R-Les Gorans. » Pourtant, la simple évocation générale de 

l’appartenance ethnique de cette personne ne suffit pas à démontrer qu’il a personnellement été en 

capacité d’avoir un contrôle sur la police. Le CGRA vous a donc posé plus de questions afin d'en savoir 

davantage à cet égard. Ainsi, quant à savoir si le père de Zeneba fait personnellement partie des 

autorités, vous répondez de manière hypothétique que : « Lui est certainement au pouvoir» (NEP2, p. 

10). Le caractère vague et imprécis de vos propos ne permet pas de convaincre le CGRA de ses 

capacités réelles à détenir l’autorité que lui imputez, ce qui continue à porter atteinte au bien-fondé des 

craintes que vous faites valoir vis-à-vis des autorités de votre pays.  

 

Ensuite, il ressort de l’analyse de vos déclarations que le seul élément concret sur la base de laquelle 

vous supposez que le père de Zeneba fasse partie des autorités est qu’il porte un shale : « Il porte a 

toujours un shale des autorités. » Pourtant, la lecture des notes de votre entretien personnel révèle que 

vous ne pouvez ni décrire le shale des autorités, ni décrire celui de M. [I] (NEP2, p. 10 et11). Partant, en 

n’étant pas capable de décrire l’habit officiel ni l’ornement observé chez M. [I], il est impossible d’en 

déduire qu’il soit membre des autorités tchadiennes. Dans ces conditions, rien ne permet de se 

convaincre du fait que M. [I] fasse partie des autorités tchadiennes.  

 

De surcroit, le CGRA constate que la réaction du père de Zeneba ne correspond nullement à la tradition 

gorane. Ainsi, la réaction de M. [I] est troublante, considérant que les mariages mixtes sont courants 

dans cette communauté, ce que vous reconnaissez volontiers (NEP1, p.18). De plus, vous avez déclaré 

que le prétexte qui a été utilisé pour vous refuser la main de Zeneba est le mariage arrangé par son 

père avec son neveux, donc le cousin de Zeneba. Pourtant, il ressort des informations objectives en 

possession du CGRA, que le peuple toubou, ou gorane (synonyme ou sous-groupe du précédent, cf. 

farde bleue de votre dossier administratif, document 5 et 6) a cette spécificité de ne pas organiser de 

mariages intrafamiliaux : « En dépit des variations locales qui peuvent s’observer, en ce qui concerne 

l’extension du rôle du clan ou d’autres aspects de l’organisation sociale, le monde toubou se caractérise 

par un certain nombre de traits communs à l’ensemble et qui, en même temps, distinguent cet ensemble 

radicalement des autres groupes sociaux avoisinants. L’un de ces traits est la règle de mariage. Les 

Toubou en effet, contrairement à tous leurs voisins, ne se marient pas entre proches parents. 

L’interdiction de mariage porte non seulement sur les cousins, mais sur tous les parents par le sang, en 

ligne paternelle, maternelle ou par combinaison des deux, jusqu’au huitième degré de parenté. C’est 

donc l’ensemble de la parentèle cognatique proche qui constitue une unité exogame, et non le clan 

comme cela se produit dans de nombreuses autres ethnies. Les Toubou se marient aussi bien au sein 

de leur clan qu’au dehors, pourvu que les interdits de mariage soient respectés.» (cf. farde bleue de 

votre dossier administratif, document numéro 2, p. 12 et 13). Ce qui précède renforce la conviction du 

CGRA selon laquelle les faits que vous alléguez avoir subis ne sont pas crédibles.  

 

Troisièmement, le CGRA considère que vos craintes qui découlent de vos activités politiques alléguées 

ne sont pas fondées  

 

Ainsi, vous déclarez au CGRA que vous craignez d’être considéré comme un opposant politique en 

raison de votre situation de jeune qui est resté en Libye :« Il y a l’opposition qui est présente là-bas en 

Libye. Et donc ces jeunes en Libye s’entrainent avec eux. Et donc moi j’ai peur qu’en cas de retour les 

autorités m’accusent d’en avoir fait partie. » (NEP2, p.3). Cependant, vos propos ne convainquent 

nullement du fait que vous puissiez être considéré comme un opposant par les autorités tchadiennes.  

 

D’emblée, le CGRA relève qu’il n’y a aucun élément qui suggère que vous puissiez être considéré 

comme un opposant politique ou présumé membre d’un groupe rebelle outre le seul fait que vous ayez 

séjourné en Lybie. La seule base qui justifie votre crainte est qu’ « ils vont m’accuser d’être un criminel 

et d’avoir participé à l’opposition parce que j’étais en Libye. Premièrement, je suis passé en Libye, donc 

ils vont me considérer comme faisant partie des milices. Après je suis venu ici en Europe. Donc ils vont 

me considérer comme un des jeunes opposants. Et donc si je vais là-bas et qu’ils m’accusent d’être un 

terroriste criminel, moi je ne pourrais pas me défendre. Luimême a dit que tous les jeunes qui sont à 

l’étrangers sont des jeunes criminels. » (NEP2, p. 7). Interrogé sur ces propos du président selon 
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lesquels il considère que les jeunes sont des criminels, vous faites savoir au CGRA que c’est une 

assertion qu’il répète fréquemment. Vous avez alors été confronté au fait qu’aucune déclaration de cette 

teneur n’a été observée. Vous répondez en annonçant que vous ferez parvenir au CGRA ces propos du 

président si vous parvenez à en trouver la trace (NEP2, p. 7). Toutefois, le CGRA n’a jamais reçu 

d’informations objectives de votre part confirmant ces propos à la base de votre crainte en cas de 

retour. Il ressort de ce qui précède que vos craintes à cet égard ne reposent sur aucune base objective. 

Ce constat déforce grandement les craintes que vous faites invoquez liées à votre seul passage en 

Lybie.  

 

En outre, vous ignorez tout de l’existence éventuelle d’un mouvement d’opposition tchadien en Lybie. 

En effet, lorsqu’il vous est demandé comment s’appelle l’opposition qui est organisée en Lybie, vous 

répondez laconiquement avoir oublié (NEP2, p. 3). De même, lorsqu’il vous est demandé s’il y avait des 

manifestations en Lybie, vous répondez ne pas le savoir. Vos déclarations sur l’opposition tchadienne 

en Lybie sont tellement vagues et imprécises qu’il est impossible de se convaincre du fait que vous 

risquez d’être considéré comme un de ses membre.  

 

De surcroît, vous déclarez vous-même que vous n’avez jamais participé à des activités de l’opposition 

tchadienne en Lybie (NEP2, p. 3). Vous affirmez d’ailleurs que lorsque vous étiez en Lybie vous ne 

révéliez que rarement votre véritable nationalité, prétendant que vous étiez nigérian. Au vu de ce qui 

précède, il est impossible de raisonnablement considérer que vous puissiez être identifié comme un 

opposant au régime tchadien en raison de votre séjour en Lybie.  

 

De ce qui précède, il ressort que vous n’avez ni apporté la preuve que le régime tchadien persécute 

systématiquement les jeunes compatriotes qui y seraient passés, ni que vous puissiez être 

personnellement être considéré par vos autorités comme étant un opposant au régime du fait de votre 

passage en Lybie. Dans ces conditions, il est impossible de se convaincre de la réalité de la crainte que 

vous invoquez du fait de votre passage en Lybie.  

 

Quant à vos craintes alléguées qui découleraient de votre soutien depuis votre arrivée en Europe à 

l’opposant tchadien Abakar Assileck, le CGRA considère qu’elles ne sont pas davantage fondées. Ainsi, 

lorsqu’il vous est demandé si vous participez à des activités organisées par cet opposant, vous 

répondez par l’affirmative. Invité à dire quelles sont les activités auxquelles vous prenez part, vous 

répondez que vous participez « à ce qu’il dit sur les forums », à savoir ses critiques du régime tchadien. 

Vous affirmez que vous le suivez sur le réseau social Facebook depuis « bien longtemps ». Dans ces 

conditions, il vous a été demandé de transmettre au CGRA des preuves de vos activités sur le réseau 

social Facebook en lien avec les critiques du régime qui y sont proférées par Abakar Assileck (NEP2, p. 

4 et 5). Le 12 avril 2021, vous avez fait parvenir au CGRA une série de 12 captures d’écrans sur 

lesquelles on peut voir plusieurs publications et commentaires ajoutées par un profil Facebook à votre 

nom (cf. 12 photos ajoutées à la farde verte du dossier administratif). Vous avez ainsi partagé un article 

de TV5 monde accompagné du commentaire «Deby dégage » et une publication du parti d’opposition « 

les transformateurs » accompagnée d’un commentaire appelant à combattre le régime et le 6° mandat 

d’Idriss Déby. Vous avez aussi commenté à deux reprises un live Facebook animé par des opposants 

au 6° mandat dans lequel vous demandez à Idriss Déby de « dégager » et accusez ce dernier 

d’assassin-dictateur. Sur un autre cliché, on peut voir votre photo de profil Facebook avec le bandeau « 

non au 6° mandat ». Enfin, les autres captures d’écran montrent des publications partagées par des 

profils privés montrant des manifestants tchadiens à Paris et critiquant le régime d’Idriss Déby. 

Cependant, ces quelques commentaires sur les réseaux sociaux sont bien trop anecdotiques pour vous 

considérer comme un opposant politique sur cette seule base. D’autant plus que l’essentiel de vos 

critiques sont faites à l’encontre d’Idriss Déby qui n’est plus aux commandes du Tchad depuis son 

décès le 20 avril 2021. D’autre part, le CGRA constate qu’il est impossible de faire un lien entre votre 

profil Facebook et vous. En effet, sur la photo que vous joignez au CGRA montrant votre photo de profil 

avec le bandeau « non à un 6e mandat » (cf. farde verte de votre dossier administratif), il est impossible 

de vous reconnaitre puisqu’on ne voit que la moitié d’un visage et que celui-ci est visible avec un filtre 

dessiné. En outre, une recherche de votre nom sur Facebook a donné 74 résultats sans qu’on ne puisse 

vous y trouver (cf. farde bleue de votre dossier administratif, document numéro 5). Dans ces conditions, 

il est impossible de créer un lien entre vous et ce profil Facebook. En outre, tous les commentaires, les 

publications et la photo du profil Facebook Oumar [M.] ont été publiées le 6 avril 2021, ou quelques 

heures avant que vous fassiez les captures d’écran, soit le jour-même de votre deuxième entretien 

personnel ou les jours qui ont suivis. Force est dès lors de constater que vous ne prouvez nullement 

une quelconque activité sur les réseaux sociaux avant votre deuxième entretien personnel au CGRA. 

Ce qui précède n’est pas cohérent avec vos déclarations selon lesquelles vous êtes actif depuis 
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longtemps sur des forums de l’opposition tchadienne. Au contraire, le constat selon lesquels ces 

publications ont été faites juste après le deuxième entretien personnel au CGRA semble démontrer qu’il 

s’agit davantage d’une démarche opportuniste dans votre chef plutôt qu’un réel engagement. Ce constat 

finit d’achever la crédibilité de votre profil politique. Au vu de ce qui précède, il n’y a aucune raison de 

considérer que vous puissiez être considéré comme un opposant politique en cas de retour au Tchad.  

 

Quatrièmement, le CGRA relève que vos craintes qui découlent de votre appartenance ethnique ne sont 

pas fondées  

 

Ainsi, vous avez présenté au CGRA l’histoire du Colonel Abdoulaye Ahmat pour appuyer vos craintes 

au retour au Tchad en raison de votre appartenance à l’ethnie Bilala. En effet, vous déclarez que suite à 

un litige commercial entre des jeunes mécaniciens de votre ethnie et un Zaghawa (l’ethnie du 

Président), celui-ci a mis fin à la dispute en tirant sur l’un d’eux. Les autres se sont alors mis à l’attaquer 

ce qui l’a fait fuir. Après cela, les policiers ont arrêté les jeunes et pas le colonel, ce qui a indigné la 

communauté nationale, poussant les autorités à l’inculper également. Mais en vain, puisque des 

personnes de sa communauté (des Zaghawas) sont intervenus au tribunal pour l’exfiltrer des mains de 

la Justice. Vous concluez en disant craindre d’être accusé d’être un criminel ayant participé à cet 

évènement. Vous complétez en disant craindre des mauvais traitements de la part de l’ethnie Zaghawas 

en raison de votre appartenance ethnique. Pourtant, le CGRA a été en mesure de trouver des articles 

de presse relatant cet événement : « Lorsque le président du tribunal a énoncé le verdict condamnant le 

colonel pour meurtre, des jeunes et des femmes ont simulé une rixe pour s’enfuir avec lui», a raconté à 

l’AFP le Ministre de la justice, Djimet Arabi. Après cinq heures de cavale, « il a été repris avec cinq de 

ses complices, cachés dans une maison par des gendarmes et des militaires. (…) Des hommes et des 

femmes de sa famille arrivés en masse l’ont extirpé du box des accusés pour l’emmener vers une 

destination inconnue et ont traité le juge d’esclave », avait détaillé plus tôt le président de la Ligue 

tchadienne des droits de l’Homme (LTDH), Maxvelt Loalngar, assurant que certains participants étaient 

munis d’« armes de guerre ». (cf. farde bleue de votre dossier administratif, document numéro 3) Ainsi, 

il ressort de l’analyse de ce fait divers que votre lecture ethnique de ce fait n’est pas crédible. En effet, 

comme l’explique Max Loalngar, Président de la ligue tchadienne des droits de l’homme, c’est 

davantage l’impunité des membres du clan Zaghawa qui est mis en lumière dans cette affaire, plus que 

les persécutions à l’encontre de l’ethnie Bilala, comme vous le prétendez. En tout état de cause, l’article 

mentionne que Le 9 août, le colonel Haroun s’était envolé à bord d’un avion à destination de l’Egypte, 

contraignant le Tchad à ordonner que l’appareil d’Egypt Air revienne à N’Djamena et à incarcérer le 

fugitif dès l’atterrissage. Ainsi, il ressort de ce qui précède que les autorités ont exécuté la décision de 

justice, lequel condamnait l’assassin à de la peine de prison, malgré son appartenance au clan 

présidentiel. L’Etat tchadien a même été jusqu’à immobiliser un avion en partance pour l’étranger pour 

arrêter ce colonel qui est toujours en prison. En outre, vous couplez cette crainte avec votre statut de 

jeune tchadien à l’étranger. Comme cela a été développé supra, cet élément n’est pas fondé. Dès lors, 

aucun crédit ne peut être accordé aux craintes que vous faites valoir en raison de votre origine ethnique. 

La conviction du CGRA à cet égard est renforcée par l'analyse de l'information publiée en 2016 par le 

HCR selon laquelle les goranes ne sont pas persécutés en raison de leur ethnie. Ce constat finit 

d'achever le bien-fondé de vos craintes liées à votre appartenance ethnique.  

 

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection 

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au manque de 

crédibilité de votre récit.  

 

La série de 12 photos concernant vos activités numériques fait état de commentaires publiées sur un 

profil Facebook à votre nom et du changement de la photo de ce profil avec le bandeau « non au 6° 

mandat » , tous postérieurs à vos entretiens personnels. comme développé plus haut, ces captures 

d’écran relèvent davantage d’une démarche opportuniste que d’un réel engagement politique dans votre 

chef. Quoiqu’il en soit, il est impossible de faire le lien entre ce profil et vous dans la mesure où la photo 

de ce profil n’est pas identifiable. Votre attestation de prise en charge numéro 483345 de la Croix-

Rouge de Belgique, établit la prise en charge par les services de la Croix-Rouge d’un suivi 

psychologique.  

 

Votre attestation de suivi psychologique, quant à elle, fait état de pensées négatives qui découlent 

d’évènements vécus dans votre pays et pendant le trajet vers l’Europe ainsi que d’un état de stress 

post-traumatique. Ce document spécifie également que vous souffrez de troubles du sommeil et de la 

concentration et de réviviscences. Or, ce document est muet quant à l’origine de ces traumatismes. 

Bien que ce document fasse état de lésions découlant d’évènements vécus dans votre pays, il reste 
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muet sur les circonstances à l’origine de ce constat et ne saurait inverser les conclusions du CGRA 

quant au manque de crédibilité des faits.  

 

Le certificat médical rédigé par M. Armand Fus, stipule que vous avez une lésion objective sur 

l’omoplate. Selon ce document, celle-ci est due aux mauvais traitements dont vous avez fait l’objet en 

Libye, et donc n’impacte pas les conclusions dressées dans cette présente décision.  

 

Les résultats de l’examen tomodensitométrique établissent vos lombosciatalgies bilatérales, votre 

spondylolyse et votre début de discopathie dégénérative chronique. Or, les pathologie observées sont le 

résultat d’une usure naturelle, d’une mauvaise posture, d’un héritage génétique ou de mouvement 

incorrects. Dès lors, ce document n’apporte aucun éclairage quant aux faits que vous alléguez avoir 

subis dans votre pays d’origine et ne peux donc remettre en question les conclusion du CGRA quant au 

manque de crédibilité de votre récit.  

 

Et enfin, le 24 avril 2021 vous faites parvenir au CGRA des commentaires sur vos déclarations reprises 

dans vos notes de l’entretien personnel. Celle-ci porte sur des éléments qui ne sont pas remis en cause 

dans la présente décision.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou 

de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision 

querellée. 

 

2.5. Elle joint à sa requête des éléments nouveaux. 

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 15 mars 2022, elle dépose des éléments nouveaux au 

dossier de la procédure. 

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 

ces dispositions. 

 

 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
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4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil estime superfétatoire le motif de la décision querellée, afférent à l’absence de production 

d’un document d’identité par le requérant. Il constate en effet que les motifs de l’acte attaqué sont 

conformes au dossier administratif, sont pertinents et qu’ils suffisent à conclure que le requérant n’établit 

pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 

2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre 

l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les 

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les 

documents qu’il exhibe ne sont pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision querellée, 

de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des problèmes réellement vécus, en particulier qu’il aurait 

entretenu une relation non acceptée par ses parents et ceux de sa prétendue partenaire et qu’il 

existerait, dans son chef, une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en 

raison de ses activités politiques en Europe et de son origine ethnique. 

 

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire, la partie requérante n’avance aucun élément 

susceptible d’énerver les motifs déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et 

risques allégués.  

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a instruit de façon appropriée la présente demande de protection internationale et qu’il a procédé à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été 

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base 

de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir entreprendre des 

mesures d’instruction supplémentaires comme, par exemple, des recherches sur l’origine des 

problèmes médico-psychologiques du requérant, sur la situation sécuritaire au Tchad, sur les mariages 

dans ce pays, que les problèmes qu’il invoque avoir rencontrés au Tchad ne sont aucunement établis et 

qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de persécutions en cas de retour dans ce pays. Le 

Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les 

dépositions antérieures du requérant. En ce que la partie requérante se réfère à des arrêts 

antérieurement prononcés par le Conseil, celui-ci observe qu’elle ne démontre pas de façon 

convaincante les éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son 

chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite, et qu’en tout état de cause, le droit belge ne 

connaît pas la règle du précédent. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas du tout convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requête, en réponse aux griefs liés à sa prétendue relation avec Zenaba et aux problèmes subséquents 
allégués. Ainsi notamment, les problèmes rencontrés par le requérant en Lybie et ses ennuis médico-
psychologiques subséquents, son manque d’instruction, l’absence de contradiction entre ses 
dépositions en France et en Belgique, l’appréciation peu convaincante de la documentation de la partie 
défenderesse, les pratiques patriarcales et paternalistes tchadiennes alléguées ainsi que l’influence de 
la religion musulmane et les tensions inter-ethniques au Tchad ne permettent pas de justifier les lacunes 
et les incohérences apparaissant dans ses dépositions. Le Conseil relève notamment qu’il ne peut 
aucunement être déduit de la documentation versée au dossier administratif que les autorités 
tchadiennes appliqueraient la charia. 
 
4.4.3. Après l’examen des arguments et de la documentation, relatifs aux activités politiques du 
requérant en Belgique, le Conseil est d’avis qu’aucun élément tangible ne permet de conclure qu’il soit 
considéré par les autorités tchadiennes comme un opposant politique et qu’il craigne, à ce titre, de subir 
des persécutions de la part de ses autorités. Le Conseil considère que la crainte et le risque, liés aux 
activités politiques du requérant en Europe, ne sont pas fondés : ces activités sont particulièrement 
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limitées et, à supposer qu’elles soient connues par les autorités tchadiennes – ce qui n’est aucunement 
démontré en l’espèce –, rien n’indique que ces dernières accorderaient la moindre attention ou le 
moindre crédit à de telles gesticulations. 
 
4.4.4. En ce qui concerne la documentation, relative à la situation au Tchad, annexée à la requête et à 
la note complémentaire du 15 mars 2022, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in 
abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto 
qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes 
graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au 
regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. Ainsi notamment la situation 
actuelle au Tchad et le fait que le requérant soit une personne « qui est déjà en souffrance physique et 
psychologique, qui provient d’une ethnie minoritaire, qui a été torturé en Lybie où il a vécu plusieurs 
mois, qui a séjourné plus de cinq ans en Europe et qui a manifesté publiquement son désaccord avec le 
régime tchadien » ne suffisent pas à établir qu’il existerait dans son chef une crainte fondée de 
persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour au Tchad. A cet égard, le Conseil 
relève notamment que rien n’indique que les autorités tchadiennes seraient au courant du passage du 
requérant en Lybie et la seule présence de séquelles sur le corps du requérant ne permet pas de 
modifier cette appréciation. A l’audience, interpellé quant à ce, le requérant n’avance aucun élément 
convaincant permettant de croire les autorités tchadiennes seraient au courant de son passage en 
Lybie : il se borne en effet à affirmer qu’il fréquentait des tchadiens en Lybie, sans pour autant soutenir 
que ces personnes avaient un quelconque lien avec leurs autorités nationales et qu’il aurait pu être 
formellement identifié. 
 
4.4.5. Concernant les documents médico-psychologiques exhibés par le requérant, le Conseil rappelle 
qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un 
psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce 
faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles 
dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-
psychologiques doivent certes être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des 
événements vécus par le requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir 
que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile 
mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Les documents médico-psychologiques déposés ne 
suffisent donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection 
internationale. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces 
documents et les explications formulées par le requérant ne permettent pas de conclure qu’elles 
résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH dans son pays d’origine, que le requérant 
n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de 
protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou 
d’atteintes graves en cas de retour au Tchad. Enfin, en ce que la partie requérante soutient que « le 
requérant risque de subir des sentiments de peur, d’angoisse ou d’infériorité propres à briser sa 
résistance morale et physique vu d’une part son état physique et psychologique et d’autre part vu le 
contexte sécuritaire actuel au Tchad », le Conseil observe que les conséquences ainsi alléguées, pour 
le requérant en cas de retour dans son pays d’origine, de son état médico-psychologiques et de la 
situation au Tchad ne sont aucunement étayées. 
 
4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 
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b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 

 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


